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Avis de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-27540

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 26-27540

Section 1 - Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice

Ville de La RochelleNom de l'acheteur Public : 
Guiraud ThibautÀ l'attention de : , Maire

place de l'Hôtel de Ville, service commande publique  Adresse : , 17086 La Rochelle
Coordonnées :

 Téléphone : +33 546303501
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.larochelle.fr

Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.larochelle.fr/vie-quotidienne/professionnels
/marches-publics

Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRI32Code NUTS : 

Section 2 - Communication

 Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet , à 
l'adresse : https://www.larochelle.fr/vie-quotidienne/professionnels/marches-publics

le ou les point(s) de Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : 
contact susmentionné(s)
Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées :

le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Par voie électronique via : https://www.larochelle.fr/vie-quotidienne/professionnels/marches-
publics

Section 3 - Description du marché

CONCESSION DE SERVICES. GESTION ET EXPLOITATION DU CAMPING DU SOLEIL A LA Intitulé : 
ROCHELLE

DSP Camping du SoleilNuméro de référence : 
55200000CPV - Objet principal : 
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ServicesType de marché : 
Le camping constitue un équipement structurant de la politique touristique de Description succincte : 

la Ville par sa situation idéale à proximité du centre-ville, mais également un levier de la politique 
sociale et familiale de la collectivité, notamment à travers : - L'accueil de publics à revenus modestes ; 
- La mise en place de tarifs encadrés ; - La facilitation d'un tourisme accessible, notamment dans le 
cadre de la Vélodyssée ; - La préservation de formes d'hébergement durables et inclusives , 
notamment d'urgence ou pour les étudiants dans le secteur des Minimes. Le Camping du Soleil est 
ouvert du 1er mai au 15 octobre ; il comprend 136 emplacements et est classé en catégorie « 2 étoiles 
». Il possède tous les aménagements et commodités réglementaires. Le site est localisé dans le 
Quartier La Ville en Bois, aux Minimes à La Rochelle, à proximité du Centre-Ville, du Port de Plaisance 
des Minimes et dans le périmètre proche de sites touristiques majeurs

4000000 eurosValeur totale estimée ( hors TVA ) : 

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
CONCESSION DE SERVICES. GESTION ET EXPLOITATION DU CAMPING DU Intitulé du lot : 

SOLEIL A LA ROCHELLE
Code(s) CPV additionnel(s) :

55220000CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRI32Code NUTS : 
Avenue Michel Crépeau 17000 - La RochelleLieu principal d'exécution ou de livraison : 

Le camping constitue un équipement structurant de la politique Description des prestations : 
touristique de la Ville par sa situation idéale à proximité du centre-ville, mais également un 
levier de la politique sociale et familiale de la collectivité, notamment à travers : - L'accueil de 
publics à revenus modestes ; - La mise en place de tarifs encadrés ; - La facilitation d'un 
tourisme accessible, notamment dans le cadre de la Vélodyssée ; - La préservation de formes 
d'hébergement durables et inclusives , notamment d'urgence ou pour les étudiants dans le 
secteur des Minimes. Le Camping du Soleil est ouvert du 1er mai au 15 octobre ; il comprend 
136 emplacements et est classé en catégorie « 2 étoiles ». Il possède tous les aménagements et 
commodités réglementaires. Le site est localisé dans le Quartier La Ville en Bois, aux Minimes à 
La Rochelle, à proximité du Centre-Ville, du Port de Plaisance des Minimes et dans le périmètre 
proche de sites touristiques majeurs

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les Critères d'attribution : 
documents du marché

4000000 eurosValeur estimée ( hors TVA ) : 
144 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 4 - Conditions de participation

Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Renvoi au règlement de la consultationinformations et documents requis : 
Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Renvoi au règlement de la consultationinformations et documents requis : 
Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Capacité économique et financière :
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OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Section 5 - Procédure

Renseignements d'ordre administratif

07/05/2026 à 12:00Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres : 
françaisLangue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation : 

Section 6 - Renseignements complémentaires

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Informations complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.larochelle.fr/vie-quotidienne/professionnels/marches-publics - 
Procédure suivie : procédure des articles L.3126-1 et suivants du Code de la commande publique, en 
application de l'article R.3126-1 1° du Code de la commande publique
Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de PoitiersNom Officiel : 
15, rue de Blossac, Hôtel Gilbert  Adresse : , 86020 Poitiers

Coordonnées :

 Téléphone : +33 549607919
 Télécopieur : +33 549606809

 Courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr
 Adresse internet : http://poitiers.tribunal-administratif.fr/

Service auprès duquel des Précisions concernant les délais d'introduction de recours : 
renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Cf le Greffe du 
Tribunal Administratif à l'adresse ci-dessus. Précisions concernant les délais d'introduction de 
recours : Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Référé précontractuel 
prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du CJA, et pouvant être exercé depuis le début de la 
procédure de passation jusqu'à la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.
551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du 
CJA. Recours en contestation de validité, dans un délai de deux mois à compter de la 
publication d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa 
consultation

17/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://poitiers.tribunal-administratif.fr/
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